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Le parfum de Tina 
 
Pour continuer sur la note d’optimisme de la précédente chronique, un petit tour à l’Assemblée 
Nationale ce 18 janvier a permis de voir un Gouvernement penaud contraint, à quelques minutes 
de l’ouverture des débats sur la garde à vue, de retirer sa belle invention liberticide, l’audition 
libre, de peur de voir tout son projet passer à la trappe. Suite des débats en mars avril au Sénat. 
 
Au Sénat justement, l’ambiance était plus martiale ce 20 janvier. Venait d’y être adoptée la Loi 
d’Orientation et de Programmation pour la Performance de la Sécurité Intérieure, LOPPSI 2 
pour les intimes. Ce charmant petit fatras législatif illisible, salmigondis d’articles plus répressifs et 
régressifs les uns que les autres, constitue la 11ème loi sécuritaire depuis 2002 !  
 
Mais nous n’allons pas nous laisser casser le moral pour autant. Allez, faisons un petit jeu : prenez 
le compte-rendu complet de la séance du 20 janvier1, lisez les 68 pages consacrées à la LOPPSI 2 
et dites le nombre de fois où vous trouvez un fait divers à l’origine d’une disposition…  
oui, je sais, vous avez autre chose à faire et puis il n’est pas si drôle mon petit jeu. Tant pis. Et 
bravo à ceux qui l’on fait jusqu’au bout. Pour les autres, voici en vrac et en gros le contenu de 
cette loi :  
accroissement des pouvoirs de police par le contrôle et la censure de sites internet, le 
renforcement de la police municipale, la création d’une « réserve civile » véritable milice 
populaire, annonce de l’accélération de la privatisation de la sécurité ;   
accroissement de la répression par des confiscations automatiques de véhicules, l’élargissement 
des peines planchers, le bracelet électronique sur simple décision administrative ;  
accroissement du fichage par l’interconnexion des fichiers police gendarmerie, bourrés d’erreurs 
et incontrôlables, par l’espionnage accru des lieux publics ; 
accroissement de la stigmatisation de certaines populations par l’expulsion hors tout contrôle 
judiciaire des occupants d’habitats hors norme (caravanes, yourtes, camions aménagés …), couvre 
feu pour les moins de 13 ans, transformation des travailleurs sociaux en délateurs… 
 
Ne l’oublions pas, LOPPSI 2 est une loi dite d’orientation et l’on comprend bien à sa lecture vers 
où elle veut nous orienter : une société fliquée où règne le contrôle de la population et la tension 
entre les citoyens, une société qui préfère sanctionner que prévenir, une société qui exclut et 
rogne les libertés individuelles au prétexte de combattre l’ennemi intérieur, une société qui fait de 
toute contestation un acte dangereux que l’Etat se doit de sanctionner impitoyablement. 
 
Cette orientation est d’une logique implacable, elle s’inscrit dans la droite ligne de toutes les autres 
mesures adoptées depuis quelques années : fragiliser la population par la peur, l’abaissement de 
son niveau d’instruction, lui donner du pain (à crédit) et des jeux (stupides), le rendre idiot, 
dépendant et donc soumis.  

Cette loi contribue à ce que Noam Chomsky2 appelle « la fabrique du consentement », à propos 
de laquelle il écrivait3 : « En exagérant un peu, dans les pays totalitaires, l’Etat décide de la ligne à 
suivre et chacun doit ensuite s’y conformer. Les sociétés démocratiques opèrent autrement. La « ligne » 
n’est jamais énoncée comme telle, elle est sous-entendue. On procède, en quelque sorte, au « lavage de 
cerveaux en liberté » (…) Le système de contrôle des sociétés démocratiques est fort efficace ; il instille la 
ligne directrice comme l’air qu’on respire. On ne s’en aperçoit pas, et on s’imagine parfois être en présence 
d’un débat particulièrement vigoureux. Au fond, c’est infiniment plus performant que les systèmes 
totalitaires ».  

                                            
1 http://www.senat.fr/seances/s201101/s20110120/s20110120_mono.html 
2 linguiste et philosophe nord américain 
3 Le Monde Diplomatique août 2008 



- C’est bien beau mon bon Simon, mais que peut on y faire ? tu ne vas pas changer le monde et 
puis c’est la contrepartie de notre prospérité. Malgré ses imperfections, vois tu, notre système est 
encore le meilleur au monde, tu préfèrerais la Corée du Nord ou Cuba ?  Il n’y a pas d’alternative, 
comme disait Margaret Thatcher : « There Is No Alternative. » 
 
Et voilà mon brave voisin ânonnant une pensée de la fabrique du consentement en la croyant 
sienne. 
 
Combien de couleuvres nous fait on avaler avec ça : si l’on croit que Darwin a tord, alors on est 
un créationniste borné, TINA et tant pis si le chainon manquant est tout sauf scientifique, tout 
comme le VIH qu’aucun scientifique n’a jamais isolé, TINA et l’incontestable mondialisation 
heureuse, TINA ou la dictature comme seul rempart contre le fanatisme religieux. 
 
…Encore que sur ce dernier point l’actualité devrait permettre à certains de se poser quelques 
questions. Il y a peu encore, il était de bon ton de trouver tout à fait acceptable le régime 
Tunisien, seul rempart etc. etc… La France était même prête à l’aider à mater la contestation de la 
populace qui décidément ne comprend rien à rien. 
Oui enfin, c’était vite oublier que la Tunisie a hérité de l’ère Bourguiba d’une instruction publique 
performante. Et, justement, le peuple s’est mis à comprendre.  
Ben Ali aurait dû mieux lire le manuel du parfait dictateur, au chapitre  éducation : « La qualité de 
l’éducation donnée aux classes inférieures doit être la plus pauvre, de telle sorte que le fossé de l’ignorance 
qui isole les classes inférieures des classes supérieures soit et demeure incompréhensible par les classes 
inférieures.4»  
Le premier moyen pour comprendre qu’il y a toujours une alternative et la mettre en œuvre est 
bien de recevoir une éducation et une information de qualité. En Tunisie l’éducation est bonne et 
le barrage institutionnel sur l’information a fini par rompre tant les différents réseaux sont 
difficiles à contenir5. Et la « révolution de jasmin » ouvre la voie à une alternative. 
A son tour, le papyrus frémit d’un air de liberté. « There Is No Alternative », ça se dit comment 
en arabe ? 
 
Je ne sais pas, mais je crois bien que nos dirigeants occidentaux, ceux qui veulent casser 
l’éducation et museler l’information, pourraient être bien surpris un beau matin de constater que 
TINA se parfume désormais au jasmin. 
 
 
 
 
 
Me Simon. 
 

                                            
4 « Armes silencieuses pour guerre tranquille » document dont la pertinence n’est pas remise en cause par son origine 
douteuse. 
5 En Egypte, en réponse à la coupure d’internet, Google et Twitter ont mis en place des tweets par téléphone pour 
contourner le trou noir. 


